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 n° 278 974 du 19 octobre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de renouvellement de l’autorisation de séjour 

temporaire en qualité d’étudiant, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 26 avril 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. ELJASZUK loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 15 octobre 2019, sous le couvert d’un visa étudiant, en vue 

d’effectuer un master en sciences informatiques à l’Université de Liège. Il a été mis en possession d’une 

carte A, laquelle a été prorogée jusqu’au 31 octobre 2021. 

 

1.2. Le 28 septembre 2021, le requérant a introduit une demande de prorogation de son titre de séjour. 

 

1.3. Le 26 avril 2022, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris, à l’égard du requérant, un 

ordre de quitter le territoire (annexe 33bis). Ces décisions, notifiées le 13 mai 2022, constituent les actes 

attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de refus de renouvellement de l’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué) : 
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« Base légale : 

En application de l’article 61/1/4 § 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué met fin à l'autorisation de 

séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite 

conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : 

1° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, à l'exception de l'article 60, § 3, alinéa 1er, 7° et 8°; 

(...) ». 

 

En application de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une 

autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle 

autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants :(...) 

6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; (...)». 

Et de l’article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou 

son délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, 

compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque :(...) . 

7° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée ou non à un 

programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 60 crédits à l'issue de sa deuxième 

année d'études ;(...)». 

 

Motifs de fait : 

Considérant que l’intéressé a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour temporaire 

en qualité d’étudiant le 28.09.2021, pour l’année académique 2021-2022, en application de l’article 61/1/2 

de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée ; 

 

Considérant que l’intéressé ne produit aucune annexe 32 pour l’établissement académique Hénallux ni 

aucune autre preuve d’une couverture financière pour son séjour pour études pour l’année académique 

2021-2022 ; 

 

Considérant également qu’après deux années d’études au sein d’une formation de type master de 120 

crédits, l’intéressé a obtenu 25 crédits, alors que l’article 104, §1er, 7° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

précité précise qu’il devrait avoir obtenu au minimum 60 crédits à l’issue de sa deuxième année d’études 

; 

 

Considérant que, face à ces deux éléments relevés, une enquête « droit d’être entendu » a été diligentée 

en date du 14.02.2022, lui notifiée le 24.02.2022 ; 

 

Considérant que l’intéressé a exercé son droit d’être entendu en date du 28.02.2022 ; (1) qu’il produit une 

annexe 32 pour toute la durée des études au sein de l’établissement d’enseignement supérieur Hénallux, 

ainsi qu’une lettre explicative dans laquelle il invoque les éléments suivants : (2) il serait arrivé tardivement 

en Belgique (un mois de retard avancé par l’intéressé) ; (3) la pandémie due au COVID-19 ; 

 

Considérant (1) que l'intéressé ne produit aucune preuve de la solvabilité de son garant, afin de démontrer 

que la couverture financière de son séjour pour études serait assurée ; 

 

Considérant que (2) l’intéressé ne démontre en rien que son hypothétique arrivée tardive d’un mois en 

Belgique justifierait le fait qu’après deux années d’études au sein de la même formation de type master 

de 120 crédits, il n’ait pas obtenu un minimum de 60 crédits ; 

 

Considérant que (3) la pandémie due au COVID-19 a été le lot de tous les étudiants, sans que celle-ci 

n’implique automatiquement des échecs ; 

 

Considérant que ces éléments ne permettent pas de faire fi du fait qu’après deux années d’études au sein 

d'un master de 120 crédits, l’intéressé n’ait pas obtenu au minimum les 60 crédits prévus par les prescrits 

légaux ; 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée a fait l’objet d’une analyse 

minutieuse, mais qu'il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé un ou des éléments d’ordre 

médical ou familial s’opposant à la présente décision d’éloignement ; qu’en effet, l’intéressé n’a pas 
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d’enfant en Belgique et qu’il n’y a aucune mention d’un quelconque problème de santé dans son dossier 

; que l’intéressé n’invoque pas de vie privée ni familiale en Belgique ; qu’il convient de noter, à titre 

accessoire, en ce qui concerne le fait qu’il résiderait avec son oncle, que d’une part, que «...si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs », et d’autre part, que la Cour Européenne des 

Droits de l’Homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (CCE, arrêt n° 

71.125 du 30.11.2011 & arrêt n° 69.346 du 27.11.2011), à plus forte raison, dans le cas présent entre un 

oncle présumé ne démontrant pas sa solvabilité et son neveu majeur présumé et, à noter également que 

« Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées 

par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux 

prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de 

la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, 

conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l'éloignement des étrangers et que ces Etats sont 

ainsi habilités à fixer les conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29/05/2009), tenant compte, à 

nouveau, que l’intéressé ne démontre ni n’invoque aucune vie familiale ni privée en l’espèce ; 

 

Par conséquent, l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour, ne démontrant plus 

bénéficier d’une couverture financière pour son séjour pour études, et il prolonge son séjour de manière 

excessive. 

 

La demande de renouvellement de titre de séjour temporaire est donc refusée.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article 7,13° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 

: (...) 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le ou de mettre fin à son séjour ». 

 

MOTIFS EN FAITS 

 

Considérant que la demande de renouvellement du titre de séjour temporaire de l’intéressé en qualité 

d’étudiant a fait l’objet d’une décision de refus en date du 26.04.2022 ; 

 

Considérant que l’intéressé a fait donc l’objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour 

au sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre susmentionnée a fait l’objet d'une analyse 

minutieuse au sein de la décision de refus de renouvellement du titre de séjour et qu’il ne ressort pas du 

dossier administratif de l’intéressé un ou des éléments d'ordre médical ou familial s’opposant aux 

présentes décisions ;» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 7, 61/1/4, 61/1/5 et 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), de l’article 104 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 

octobre 1981), des articles 34 et 35 de la directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 

mai 2016 relative aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de 

recherche, d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets 
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éducatifs et de travail au pair (refonte) (ci-après : la directive 2016/801), du principe prescrivant la sécurité 

juridique, du devoir de minutie et des principes de proportionnalité et de transparence, ainsi que de 

l’absence de base réglementaire.  

 

2.2. A l’appui d’un premier grief, elle relève que « La première décision est prise en application de l’article 

61/1/4 de la loi » et que « L’annexe 33bis est motivée par application de l’article 7.13° de la loi », cette 

dernière décision « tir[ant] les conséquences de la première ». Soutenant, en s’appuyant sur de la 

jurisprudence de la Cour de cassation et du Conseil d’Etat, que « Toute décision administrative doit avoir 

une base non seulement légale, mais réglementaire: il s’agit d’une question d’ordre public », elle reproduit 

l’extrait suivant du rapport au Roi de l’arrêté royal du 8 octobre 1981: « C. Le principal objectif de la loi du 

15 décembre 1980 a été de dissiper les obscurités et les incertitudes accompagnant l’interprétation de la 

loi du 28 mars 1952 sur la police des étrangers et de préciser les droits et les obligations de l’étranger. 

Corrélativement, le même souci a été, lors de l’élaboration de l’arrêté royal, d’éviter au maximum de créer 

des situations ambiguës génératrices d’insécurité juridique. Dans cette optique, les multiples garanties 

organisées par la loi ont été matérialisées par la remise à l’étranger de divers documents dont les modèles 

ont été repris en annexe de l’arrêté royal... E. Annexes ...En ce qui concerne les autres annexes, elles 

s’inscrivent dans l’esprit de la loi en matérialisant les diverses garanties qui y sont organisées. Il est ainsi 

répondu notamment au prescrit des articles 62 et 63 de la loi qui prévoit la motivation des décisions 

administratives, la notification de ces décisions par la remise d’une copie à l’étranger ainsi que l’indication 

des recours prévus par la loi ». Elle souligne que « Le principe de transparence et de garantie procédural 

est rappelé aux articles 34 et 35 de la directive 2016/801 » et que « La sécurité juridique n’est pas assurée 

si l’Etat est libre de mettre fin au séjour sur base d’un modèle créé selon son inspiration du moment ». 

Observant que « le premier acte attaqué, au contraire du second, n’est rédigé sur le modèle d’aucune 

annexe à l’arrêté royal du 8 octobre 1981 », elle soutient qu’il « n’a donc aucune base réglementaire », 

ajoutant que « Si l’article 104/1 de l’arrêté royal prévoit la délivrance de l’ordre de quitter consécutif au 

refus de renouvellement sous la forme d’une annexe 33bis, il ne prévoit rien pour le refus de 

renouvellement lui-même ». 

 

2.3. A l’appui d’un deuxième grief, elle reproduit le prescrit de l’article 34.1 de la directive 2016/801, 

soulignant que « Cette disposition est « transposée » dans l’article 104 [sic] §5 de l’arrêté royal ». 

Observant que « Là où la directive impose une décision dans les 90 jours de la demande de 

renouvellement, l’arrêté royal autorise une décision dans les 180 jours, soit le double, délai appliqué au 

requérant en l’espèce », elle relève que « La décision est prise bien au-delà du délai prescrit par l’article 

34.1 de la directive », et soutient que « S’agissant d’une garantie procédurale, comme le précise le titre 

de l’article, elle ne peut rester sans sanction ». Elle estime que « Prolonger le séjour du requérant jusqu’au 

31 octobre 2022 constitue la seule sanction permettant un redressement approprié et un recours effectif 

au regard de l’article 47 de la Charte compte tenu des spécificités du séjour étudiant ».  

 

2.4. A l’appui d’un troisième grief, elle reproduit le prescrit de l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 

1980, et soutient que « Le motif lié à l’absence de garant est contredit par l’engagement de prise en 

charge dont dispose le requérant ».  

 

Ensuite, s’agissant du deuxième motif du premier acte attaqué, elle fait valoir que « le requérant exposait 

dans son mail du 28 février 2022 les difficultés liées à son arrivée tardive, due à la délivrance tardive du 

visa, ainsi que celles liées à la crise Covid et au confinement ». Elle précise que « D’une part, l’école où 

[le requérant] étudie n’a pas été interrogée par le défendeur avant qu’il ne prenne sa décision, comme le 

prévoient l’article 21.3 de la directive études et l’article 104 §3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 », 

arguant que « Vu les circonstances spécifiques du cas, longuement exposées par le requérant dans son 

courrier et le cursus en bonne voie, le défendeur a méconnu ces dispositions ainsi que l’article 61/1/1/5 

et le devoir de minutie à défaut d’avoir interrogé l’école sur le parcours scolaire [du requérant] », et que 

« D’autre part, la décision méconnait le principe de proportionnalité en mettant fin au séjour étudiant [du 

requérant] en plein blocus de fin d’année, tout en ne contestant pas qu’il est toujours inscrit pour l’année 

en cours, ni qu’il évolue favorablement dans son année en cours ; prenant sa décision fin avril 2022, le 

défendeur ne peut se contenter de se baser sur la situation scolaire en 2021 ; le devoir de minutie et 

l’article 61/1/5 lui imposaient de se tenir informé de la situation spécifique prévalant au jour de sa 

décision ». 

2.5. Sous un titre relatif à l’effet suspensif du recours, elle développe l’argumentation suivante : « Suivant 

l’article 34.5 de la directive 2016/801/UE ,« Toute décision déclarant irrecevable ou rejetant une demande 

ou toute décision de refus de renouvellement ou de retrait d'une autorisation est susceptible d'un recours 

dans l'État membre concerné, conformément au droit national. ». Pour être effectif au regard de l’article 

47 de la Charte, ce recours juridictionnel doit nécessairement être suspensif et aucune mesure de retour 
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ne peut être prise tant qu’il n’est pas définitivement tranché (CJUE, arrêt du 19 juin dans l’affaire C-181/16 

, Gnandi et arrêts du 30 septembre 2020, dans les affaires C-233/19 et C-402/19). La même conclusion 

prévaut en la présente cause en ce qui concerne la protection juridictionnelle effective. La décision met 

fin au séjour étudiant et impose le retour, le défendeur ayant fait usage de la faculté prévue par l’article 

6.6 de la directive retour : « La présente directive n’empêche pas les États membres d’adopter une 

décision portant sur la fin du séjour régulier en même temps qu’une décision de retour et/ou une décision 

d’éloignement et/ou d'interdiction d’entrée dans le cadre d’une même décision ou d’un même acte de 

nature administrative ou judiciaire, conformément à leur législation nationale, sans préjudice des garanties 

procédurales offertes au titre du chapitre III ainsi que d’autres dispositions pertinentes du droit 

communautaire et du droit national. » Le chapitre III comporte un article 13, dont le §2 Vous attribue 

compétence pour « réexaminer » la décision. Par essence, un réexamen ne se limite pas à un examen 

ex tunc, mais implique la prise en compte de la situation du recourant dans sa globalité au jour de la 

clôture des débats, tout comme l’administration aurait dû le faire au jour où elle a adopté la décision de 

retour. D’autant que les éléments dont il doit dûment être tenu compte dans le respect de l’article 5 de la 

directive doivent l’être : - Par les Etats membres, et ce dans toutes leurs composantes, y compris 

juridictionnelles. - Lorsqu’ils mettent en œuvre la directive, ce qui est le cas de la juridiction lorsqu’elle 

juge un recours dirigé contre une décision de retour. Cet examen global implique que le recourant soit 

toujours présent au jour au statue la juridiction et donc que le recours soit assorti d’un effet suspensif. Les 

articles 39/79 et 61 doivent être lus en conformité avec les dispositions précitées des directives études et 

retour et avec l’article 47 de la Charte ». 

 

Elle sollicite que les deux questions préjudicielles suivantes soient posées à la Cour de Justice de l’Union 

européenne (ci-après : la CJUE) : 

« L’article 34.1 de la directive 2016/801/UE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative 

aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d'études, de 

formation, de volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et de travail au 

pair, peut -il être interprété comme autorisant l'Etat membre à statuer dans les 180 jours de la demande 

de renouvellement de séjour ? De plus en pleine période d’examens de fin d'année ? Quelle est la sanction 

du dépassement du délai de 90 jours, lequel constitue, selon l’intitulé de l’article 34.1 précité, une garantie 

procédurale ? Dans le cadre du recours dirigé contre un refus de renouvellement adopté au-delà du délai 

de 90 jours, l’article 34.5 de la directive 2016/801/UE, lu en conformité avec son 61ème considérant et 

l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union, commande-t-il que le tribunal, afin d'assurer 

un redressement approprié compte tenu de la spécificité du séjour étudiant, non seulement annule le refus 

, mais décide lui-même du renouvellement pour l’issue de l’année en cours ? 

 

L’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union, ainsi que les articles 5,6.6 et 13 de la directive 

retour 2008/115, et 34 de la directive 2016/801/UE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 

relative aux conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, 

d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et de 

travail au pair, peuvent -ils être interprétés comme autorisant , d’une part, de délivrer un ordre de quitter 

le territoire à l’égard de l'étudiant étranger dont il est mis fin au séjour en pleine année scolaire, sans 

attendre de savoir si cette fin de séjour est définitive et si un recours est introduit à son encontre, et, 

d’autre part, de priver de tout effet suspensif le recours juridictionnel introduit contre cette décision mettant 

fin au séjour avec ordre de quitter ? » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués emporteraient violation de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en son premier grief, le Conseil observe d’emblée que le premier 

acte attaqué est fondé sur l’article 61/1/4 de la loi du 15 décembre 1980 et sur l’article 104, §1er, de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981, en telle sorte que l’allégation de la partie requérante selon laquelle ledit acte 

« n’a donc aucune base réglementaire » manque en fait.  
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Ensuite, le Conseil relève que la partie requérante reste en défaut d’identifier la/les dispositions légales 

ou réglementaires qui imposeraient que toutes les décisions basées sur une disposition de la loi du 15 

décembre 1980, soient également fondées sur une disposition de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, et 

qu’elles soient, de surcroît, prises conformément à l’un des modèles figurant en annexe audit arrêté royal. 

A cet égard, le Conseil ne peut que rappeler, à la suite de la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, qu’un certain nombre de décisions en matière de droit des étrangers sont fondées 

uniquement sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, sans qu’il soit exigé qu’elles le soient 

également sur des dispositions de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, ni qu’elles soient établies sur un 

modèle précis d’annexe. Il en va notamment ainsi des décisions fondées sur les articles 9bis et 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, ou, comme en l’espèce, des décisions de refus de renouvellement de séjour 

étudiant. Le Conseil n’aperçoit pas, au demeurant, en quoi un tel procédé affecterait, a priori, la légalité 

de telles décisions.  

 

Quant aux arrêts de la Cour de cassation et du Conseil d’Etat, invoqués à l’appui de ce grief, le Conseil 

reste sans comprendre ce qui, dans ces arrêts, permet à la partie requérante de soutenir que « Toute 

décision administrative doit avoir une base non seulement légale, mais réglementaire » et qu’ « il s’agit 

d’une question d’ordre public ». La partie requérante semble au contraire se livrer à une interprétation 

toute personnelle de ces jurisprudences sans, en toute hypothèse, démontrer leur comparabilité avec le 

cas d’espèce.  

 

En toute hypothèse, force est de constater que les développements de la partie requérante dans son 

premier grief sont théoriques, et que cette dernière reste en défaut de démontrer en quoi le fait que le 

premier acte attaqué n’aurait pas été établi sur un modèle figurant en annexe de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 lui causerait, in concreto, un grief.  

 

A toutes fins utiles, en ce que la partie requérante allègue que « Si l’article 104/1 de l’arrêté royal prévoit 

la délivrance de l’ordre de quitter consécutif au refus de renouvellement sous la forme d’une annexe 33bis, 

il ne prévoit rien pour le refus de renouvellement lui-même », force est de constater que ce grief n’est pas 

dirigé contre le premier acte attaqué mais contre la disposition précitée. Or, le Conseil ne peut que 

rappeler qu’en l’état actuel du droit, il est sans juridiction pour se prononcer à un tel égard et relever, pour 

le reste, qu’à défaut de porter sur les actes attaqués, le grief formulé dans cet aspect du moyen n’apparait 

pas davantage recevable au regard des articles 39/2, § 2, et 39/82, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 prévoyant, pour leur part, qu’un recours introduit devant le Conseil de céans doit avoir 

pour objet une décision individuelle. 

 

Partant, l’argumentation de la partie requérante à cet égard manque en droit. 

 

3.2.2. Sur le deuxième grief du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 103 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 dispose ce qui suit : 

« § 1er. La demande de renouvellement du titre de séjour, visée à l'article 61/1/2 de la loi, est accompagnée 

des documents suivants : 

1° une copie du passeport valable de l'intéressé ou un document de voyage en tenant lieu ; 

2° une attestation d'inscription, telle que visée à l'article 60, § 3, alinéa 1er, 3°, a), de la loi et établie 

conformément au modèle de formulaire standard visé à l'article 99 ; 

3° la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance suffisants, conformément à l'article 61 de la loi ; 

4° la preuve qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant tous les risques en Belgique. 

5° une attestation du progrès des études. 

[…] 

§ 2. Dès la réception de la demande, le bourgmestre ou son délégué vérifie si la demande est introduite 

dans le délai prévu à l'article 61/1/2, alinéa 1er, de la loi et si tous les documents prévus au paragraphe 

1er sont produits. Si c'est le cas, il remet à l'étudiant sans délai un accusé de réception conforme au 

modèle figurant à l'annexe 33ter. 

L'administration communale transmet sans délai à l'Office des étrangers la sdemande accompagnée des 

documents produits par l'étudiant. 

Le bourgmestre ou son délégué peut également renouveler immédiatement le titre de séjour si : 

1° l'étudiant a présenté tous les documents requis dans le délai prévu à l'alinéa 1er et au paragraphe 3 

2° et il remplit toutes les conditions visées au paragraphe 1er 

3° et il ne prolonge pas ses études de manière excessive, comme le prévoit l'article 104. 

§ 3. Si la demande est introduite dans le délai prévu à l'article 61/1/2, alinéa 1er, de la loi, mais que tous 

les documents requis n'ont pas été fournis, le bourgmestre ou son délégué informe par écrit l'étudiant des 

documents qu'il doit encore fournir. 
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L'étudiant dispose d'un délai de quinze jours à compter de la notification visée au précédent alinéa pour 

compléter sa demande. 

S'il fournit les documents requis dans ce délai, le bourgmestre ou son délégué lui remet sans délai un 

accusé de réception, tel que visé au paragraphe 2. 

§ 4. Le bourgmestre ou son délégué peut déclarer la demande de renouvellement irrecevable dans les 

cas suivants : 

1° la demande n'est pas introduite dans le délai prévu à l'article 61/1/2, alinéa 1er, de la loi ; 

2° les documents manquants ne sont pas produits dans le délai mentionné au paragraphe 3, alinéa 2 ; 

La décision d'irrecevabilité est établie conformément au modèle figurant à l'annexe 29. 

Le bourgmestre ou son délégué notifie la décision d'irrecevabilité à l'intéressé et transmet une copie à 

l'Office des étrangers. 

§ 5. Si la demande est recevable, le Ministre ou son délégué prend une décision et la notifie à l'étudiant 

dans un délai de nonante jours suivant la délivrance de l'accusé de réception, visé au paragraphe 2. Ceci 

s'applique sous réserve des dispositions du paragraphe 2, alinéa 3. 

Lorsque le Ministre ou son délégué n'a pas été en mesure de prendre une décision concernant cette 

demande avant l'expiration de la durée de validité de l'autorisation de séjour dont l'étudiant est titulaire, le 

bourgmestre ou son délégué le met en possession d'une attestation établie conformément au modèle 

figurant à l'annexe 15. 

Cette attestation couvre provisoirement le séjour de l'étudiant sur le territoire du Royaume. La durée de 

validité de cette attestation est de quarante-cinq jours et peut être prorogée à deux reprises pour une 

même durée ». 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la demande visée au point 1.2. a été introduite le 28 septembre 

2021. Il observe également que la partie requérante ne conteste pas que cette demande était incomplète, 

le requérant n’ayant produit à ce moment « aucune annexe 32 » ni « aucune autre preuve d’une 

couverture financière pour son séjour », tel que pourtant exigé par l’article 103, §1er, alinéa 1er, 3°, de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Il n’est pas davantage contesté que le requérant n’a produit une annexe 

32 qu’en date du 28 février 2022, à la suite d’un courrier « droit d’être entendu » qui lui avait été adressé 

par la partie défenderesse.  

Or, il résulte de la lecture combinée des paragraphes 2 et 5 de l’article 103 de l’arrêté royal précité, que 

le délai de nonante jours ne commence à courir, en substance, qu’à partir du moment où la demande de 

renouvellement du titre de séjour est complète, soit en l’espèce, à partir du 28 février 2022. La partie 

défenderesse ayant adopté les actes attaqués le 26 avril 2022, et ceux-ci ayant été notifiés au requérant 

le 13 mai 2022, force est de constater que le délai susmentionné a été respecté. Partant, l’argumentation 

de la partie requérante manque en fait. Le Conseil s’interroge même sur l’intérêt de la partie requérante 

à celle-ci.  

 

En outre, s’agissant de l’invocation de l’article 34.1. de la directive 2016/801, le Conseil n’en aperçoit pas, 

non plus, l’intérêt, dès lors que la partie requérante ne prétend nullement que cette disposition de ladite 

directive aurait un effet direct, n’aurait pas été transposée dans le droit interne, ou l’aurait été de manière 

incorrecte. 

A titre tout à fait surabondant, le Conseil relève que l’article 103, §5 de l’AR précité respecte bien le prescrit 

de l’article 34.1 de la Directive. 

En tout état de cause, le Conseil relève qu’aucune sanction n’est attachée au dépassement du délai prévu 

par la disposition précitée. En pareille perspective, il rappelle que l'écoulement d'un délai, même 

déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque 

droit au séjour. A supposer même que l'écoulement du temps décrit par la partie requérante puisse être 

qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la partie 

défenderesse, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui 

reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être 

prévenu ou réparé (dans le même sens : CCE, arrêt n°24 035 du 27 février 2009). La seule allégation de 

la partie requérante, portant que « S’agissant d’une garantie procédurale, comme le précise le titre de 

l’article, elle ne peut rester sans sanction », apparaît à cet égard péremptoire et dénuée de la moindre 

pertinence.  

 

En pareille perspective, la première question préjudicielle (cf. point 2.5.) que la partie requérante sollicite 

de poser à la CJUE apparaît dénuée d’intérêt.  

 

Quant à la demande faite au Conseil de « prolonger le séjour du requérant jusqu’au 31 octobre 2022 », 

le Conseil ne peut que rappeler qu’il est une juridiction administrative au sens de l’article 161 de la 

Constitution, dont la composition, le fonctionnement et les compétences sont régis par la loi du 15 
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décembre 1980 et, notamment, par les dispositions de l’article 39/2, § 1er, de cette loi, dont il ressort 

qu’étant saisi d’un recours en annulation tel que celui formé par le requérant, il n’est appelé à exercer son 

contrôle que sur la seule légalité des actes administratifs attaqués, et ne dispose légalement d'aucune 

compétence pour reconnaître ou accorder un titre de séjour au requérant. 

Il en résulte que la demande susvisée est irrecevable.  

 

3.2.3.1. Sur le troisième grief du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 61/1/4, §2, 

de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable au premier acte attaqué : 

«  § 2. Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou 

refuser une demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 

61/1/2, dans les cas suivants: […] 

 6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive; […] 

Le Roi détermine les cas dans lesquels l'étudiant est réputé prolonger ses études de manière excessive, 

tel que visé à l'alinéa 1er, 6°. […] ». 

 

L’article 104, §1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, tel qu’applicable au premier acte attaqué, dispose 

quant à lui que : 

« § 1er. En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin 

à l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette 

autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses résultats, 

prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque : 

[…]  

7° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée ou non à un 

programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 60 crédits à l'issue de sa deuxième 

année d'études ; […]  

§ 3. Le Ministre ou son délégué peut exiger de l'étudiant ou de l'établissement d'enseignement supérieur 

auprès duquel l'étudiant suit ou a suivi une formation la production de tous renseignements ou documents 

utiles pour l'application du présent article. […] ».  

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.3.2. En l’espèce, le premier acte attaqué est notamment fondé sur le constat que « après deux années 

d’études au sein d’une formation de type master de 120 crédits, l’intéressé a obtenu 25 crédits, alors que 

l’article 104, §1er, 7° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité précise qu’il devrait avoir obtenu au 

minimum 60 crédits à l’issue de sa deuxième année d’études », et que, d’une part, « l’intéressé ne 

démontre en rien que son hypothétique arrivée tardive d’un mois en Belgique justifierait le fait qu’après 

deux années d’études au sein de la même formation de type master de 120 crédits, il n’ait pas obtenu un 

minimum de 60 crédits », et d’autre part, « la pandémie due au COVID-19 a été le lot de tous les étudiants, 

sans que celle-ci n’implique automatiquement des échecs ». La partie défenderesse en a conclu que 

« ces éléments ne permettent pas de faire fi du fait qu’après deux années d’études au sein d'un master 

de 120 crédits, l’intéressé n’ait pas obtenu au minimum les 60 crédits prévus par les prescrits légaux ».  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante.  

 

Ainsi, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « interrogé 

l’école » du requérant, le Conseil observe que si l’article 104, §3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

dispose que « Le Ministre ou son délégué peut exiger de l'étudiant ou de l'établissement d'enseignement 

supérieur auprès duquel l'étudiant suit ou a suivi une formation la production de tous renseignements ou 

documents utiles […] », cette disposition n’impose nullement une obligation à charge de la partie 

défenderesse à cet égard, mais une simple faculté. Partant, le grief susvisé est inopérant.  

L’invocation de l’article 21.3 de la directive 2016/801 n’appelle pas d’autre analyse, cette disposition se 

bornant à prévoir que « En cas de retrait, l'État membre peut consulter l'entité d'accueil lors de l'évaluation 

de l'absence de progrès dans les études concernées visée au paragraphe 2, point f). ».  
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En toute hypothèse, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à l’invocation de cette 

disposition, dès lors qu’elle ne prétend nullement que cette disposition de ladite directive aurait un effet 

direct, n’aurait pas été transposée dans le droit interne, ou l’aurait été de manière incorrecte. 

 

Pour le reste, le Conseil considère que la partie requérante reste en défaut de rencontrer utilement les 

constats de la partie défenderesse portant que « l’intéressé ne démontre en rien que son hypothétique 

arrivée tardive d’un mois en Belgique justifierait le fait qu’après deux années d’études au sein de la même 

formation de type master de 120 crédits, il n’ait pas obtenu un minimum de 60 crédits », et que « la 

pandémie due au COVID-19 a été le lot de tous les étudiants, sans que celle-ci n’implique 

automatiquement des échecs », dès lors que son argumentation ne vise, en définitive, qu’à prendre le 

contre-pied de la première décision querellée. Ce faisant, elle tente d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, – ce qui ne saurait être 

admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé in casu par le Conseil –, sans toutefois 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

3.3. Quant à l’effet suspensif du recours, le Conseil observe d’emblée que la première décision attaquée 

consiste en une décision de refus de renouvellement d’une autorisation de séjour en qualité d’étudiant, et 

non en une décision mettant fin à un tel séjour, contrairement à ce que semble soutenir la partie 

requérante. 

 

Ensuite, le Conseil ne peut que relever l’absence d’intérêt de la partie requérante à son argumentaire, 

dès lors que, dans le cadre du présent recours, elle a parfaitement été mise à même de faire valoir ses 

moyens de défense à l’encontre des actes attaqués. Il observe, par ailleurs, que la partie défenderesse 

n’a pas, en l’espèce, tenté de mettre à exécution la mesure d’éloignement attaquée avant l’issue de la 

procédure initiée par le recours présentement examiné. Partant, la partie requérante ne justifie, en toutes 

hypothèses, pas d’un intérêt au grief susvisé, qui consiste en substance à reprocher au présent recours 

de n’être pas assorti d’un effet suspensif de plein droit, la prémunissant d’un éloignement du territoire. 

Outre que le requérant a pu agir contre la présente décision en introduisant un recours en annulation 

auprès du Conseil et a pu en demander également la suspension par la voie ordinaire, il y a lieu de 

rappeler que si le requérant avait fait l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution était imminente, 

celui-ci eut pu introduire une demande de suspension en extrême urgence. Ces différentes voies de 

recours garantissent l’effectivité du recours. A cet égard, le Conseil rappelle que pour vérifier la violation 

éventuelle de l’article 13 de la Convention européenne des droits de l’homme - le droit à un recours effectif 

tel que garanti par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne devant, en 

application de l’article 52, § 3, de celle-ci, être défini par référence au sens et à la portée que lui confère 

la Convention européenne des droits de l’homme -, il faut également tenir compte de tous les recours à 

la disposition des requérants. L’ensemble des recours offerts par le droit interne peut remplir les exigences 

de l’article 13, même si aucun d’eux n’y répond en entier à lui seul (voyez : CEDH, 5 février 2002, Čonka 

c. Belgique, § 75; grande chambre, 21 janvier 2011, M.S.S. c. Belgique et Grèce, § 289; grande chambre, 

15 décembre 2016, Khlaifia e.a. c. Italie, § 268, cités dans C.C., 18 juillet 2019, n° 111/2019, B.30 et 

suiv.).  

 

En tout état de cause, à supposer que le requérant sollicite en réalité du Conseil qu’il dise pour droit que 

tout recours en annulation, introduit à l’encontre d’un ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 

7 de la loi du 15 décembre 1980, aurait un effet suspensif de plein droit, le Conseil ne peut que constater 

qu’il n’est pas compétent à cet égard. Il n’appartient pas, en effet, au Conseil de conférer un effet suspensif 

à un recours auquel la loi ne reconnaîtrait pas ce caractère. 

 

En pareille perspective, force est de constater, en tout état de cause, que la partie requérante ne démontre 

pas son intérêt à solliciter du Conseil qu’il pose la seconde question préjudicielle reprise sous le point 2.5. 

ci-avant. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du requérant en même temps que la décision de 

refus de renouvellement de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 61/1/2 de la loi du 15 

décembre 1980 et qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, il s’impose de constater 

que cet ordre de quitter le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie 

requérante.  

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en tant 
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que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de 

cet acte. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucun de ses griefs.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


